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Objet : Courrier d’intention – Service public de la rénovation de l’habitat (SPRH) 

 

Monsieur le Préfet, 

Lors du Comité de pilotage de Haute-Savoie Rénovation énergétique du 31 juillet 2024, présidé 

par le Conseil départemental, ce dernier a annoncé son retrait du dispositif à compter du 31 

décembre 2024. Par conséquent, les services de l’Etat ont demandé aux EPCI du département 

de la Haute-Savoie de se positionner avant la fin d’année 2024 sur leurs modalités d’adhésion 

au nouveau Service public de la rénovation de l’habitat (SPRH) décliné sous la forme d’un Pacte 

territorial. 

Depuis 2019, la Communauté de Communes du Genevois propose un service de conseils à la 

rénovation énergétique des logements à ses habitants Il s’agit d’une priorité nationale et locale 

qui répond aux enjeux de la lutte contre le changement climatique, d’attractivité, de pouvoir 

d’achat et de qualité de vie.  

Aussi, les élus de la CCG souhaitent poursuivre leur action dans ce sens et continuer de proposer 

un accompagnement de qualité sur son territoire.  

La délibération n°2024-34 du 9 octobre 2024 du Conseil d’Administration de l’Agence nationale 

de l’habitat (Anah) autorise à titre dérogatoire les structures mettant en œuvre les guichets des 

Espaces conseils France Rénov (ECFR) actuels (association Innovales pour la CCG) à signer un 

Pacte territorial avec l’Anah en l’absence de portage d’un Pacte par les collectivités sur un 

territoire donné (cf. article 2 de la délibération susmentionnée). 

La CCG ne souhaite pas porter seule un pacte territorial notamment pour des questions de facilité 

de gestion et de continuité avec le service actuel. C’est la raison pour laquelle la CCG fait le choix 

de s’engager dans le SPRH via un conventionnement d’une durée de 4 ans avec Innovales. Cet 

opérateur historique du Genevois français a proposé d’être signataire du Pacte territorial avec 

l’Anah afin de décliner le SPRH de manière homogène auprès des EPCI volontaires.  

La CCG s’engage sur les missions ci-dessous : 

- Volet 1 correspondant à la mobilisation des ménages et des professionnels en amont des projets 

- Volet 2 correspondant à l’information, le conseil et l’orientation des propriétaires et syndicats de 

copropriétaires sur toutes les thématiques de la rénovation de l’habitat et quels que soient les 

revenus 

Les services de la CCG se tiennent à votre disposition pour toutes questions. 

Je vous prie de croire Monsieur le Préfet, en l’assurance de ma parfaite considération. 

 

Le Président,  

Florent BENOIT 

Service : Habitat et Transition écologique 
Dossier suivi par : Sophie Mestelan, Tom Barbaza 

Direction Départementale des Territoires de la  
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15 rue Henry Bordeaux  
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Archamps, le ……  


